
• Une nouvelle carte de risque 
sera effective dans le cadre 
de la 6ème modification du 
PLU, sera opposable courant 
2010.

• La Plaine des Jeux est 
concernée par des 
contraintes liées au PPRT : 

- Une partie de cet espace 
est en zone verte. Sur cette 
zone sont interdits les ERP 
difficilement évacuables.

- Une partie est en zone 
bleue. Sur cette zone, les 
travaux sont permis sous 
réserve de ne pas augmenter 
la capacité d’accueil

CONTRAINTES VIS-À-VIS DU PPRT (Plan de prévention des risques technologiques)


